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LE PROBLÈME 

L'HABITATION 
o o o o o o a , o o 

L'exemple de Strasbourg 
< : — . 
La question du logement est l'un des plus 

Rrave» problèmes qui se pose a l'attention 
des édiios et aussi l'un des plus difficiles a 
résoudre. 

La» miliati es prises en ce sens per la 
drille de .^l.asbourg ne manqueront pas 
d'intéresser nos lecteurs. 

En 191», la ville s'efforça d'enrayer la 
erise en aménageant casernes et autre» bâ
timents puWics Elle accorda aussi quel
ques subsides a des œuvre» priivoas de 
constructions d'habitations. Mais ces mesu
res demeurèrent insuffisantes et une action 
de plus «rnnde envergure tut envisagé*. 

La ville vient d2 décider l'édification 
d'une véritni>U. cité sur un terrain de 
74»* mètres carrés, dont 3.780 mètres car
res seront ronstniils. Le reste, demeurant 
espace libre, sera utilisé pour k s voies 
d'accès, plates pubbques et jardins. 

Les <X'iis.l ruerions constitueront deux 
blocs, disposé^ de manière que '*• soleil 
puisse 'arijement entier dan s les apparle-
tnrnts. 

L. « bâtiments comprendront un #ez-de-
fltUTHéç et qnaire étngr.s, chaque étage 
•vu ut 2 m. 70 de haut. 

L'aménagement intérieur est ainsi prévu : 
1. Bâtiment Nord : l i t habit»lions, dent 

tienlc-deux logements de deux pièces, cent 
de trois pièces : neuf de quatre pièces ; trois 
de cinq pièces : plus un restaurant, un nui-
gasin. une garder.e d'enfants, une buuu-
d.MC un établisselivcut d< bains et le bu-
t u m d'administration; 

2. BAlimenl Sud : !i2 habito-tinns. dont 
quarante-six logements de deux pièces ; 
quarante-cinq de trois pièce* ; une de qua
tre : plus un magasin ri un dépôt pour bi
cyclettes el vuiiures d'enfanls. 

r.lutnui' logement aura son outrée partirn. 
hère. Il sera complété par une cave et un 
grrnter et s< ra pourvu de l'eau, du gaz et 
d.- l'électricité. 

La buanderie, aménagée dans le bâtiment 
Nord, nuilienura il ente cuves en ciment 
t-oiirle lavage du linge, trois tainb<>urs-la-
Vi uns électriques, trois chaudière* à tessi-
ve. un réservoir d'eau chaude et un séchoir 
ai tificM. 

Au dessus, an premier, seront les bains, 
qui comprend non t quatre baignoires et huit 
douches. ailimonle.es par l'eau chaude ve
nu» de la chaudière de la cuve, génératrice 
du chauffage central. 

La garderie sera prolongée par une ter
rasse pour les ébais des enfants. 

I>»8 dftvis ne sont PAS encore lermin>'s, 
mais on évalue a près de six millions les 
lmi« u> i-onstruelioiis. auxquels U convient 
d'ajouter huit a neuf cent mille francs pour 
acquisition de tcrrnuis, soit une dépense 
totale de près de sept millions. 

I,a ville de Strasbourg vient d'être autori-
hoo a contracter à cet effet un emprunt. Lu 
C.usse d'épargne de Strasbourg lui consen
tira un prêt de six millions, au taux de 
#. I pour cent 

l e s lovers ne suffiront pas à assurer le 
ornement de ces, intérêts, ni l'entretien des 
bâtiments. La ville eslinK- ,"1 284..TiX> francs 
lu étante anmielle que lui imposera cette 
'tritiative. qui présente le plus grand inté
rêt pour la classe laborieuse de la grande 
Cité. 

P. DELCOURT 
CMMMrr général du Nord. 

Une tête échappe 
à la guillotine 

J u l e s D e m a i n , l ' a s s a s s i n d e F o n t a i n e 

a u - B o i s , f in i ra s a v i e a u b a g n e 

Le sinistre assassin de Fontaine-nu-Bois, 
Jules Demain qui tun sa femme et mit le 
feu à sa grange après y avoir déposé le 
cnrjw de sa victime, Demain qui aivait été 
roncamné à mort par la Cour d'assises dfc 
flouai n'expiera pas sur l'érhafaud son hor
rible forfait. 

En effet, un décret présidentiel en date du 
&i janvier, commue sa peine en celle des 
<ravsirx forcés à perpétuité. Cette décision 
a été communiquée » Julien Demain par M. 
teavugneir, procureur de la République. 
• i/- misérable l'a accueillie sans émotion 
apparente. 

» « i > < 

Un Congrès National 
de l'Habitation à Bon Marché 

Un Congrès Noatmal d» l'Habitation a. bon 
marché tt de ta petite propriété ce tiendra a 
Paris su Musée SOCJSJ. 5, rue Le* Casas, les 1er. 
î et 3 avril t!KS sovis k patronage de In Société 
r'rançaatae dos Habitations a non marché. 

Pour tous rensautnementa. on peut s adresser 
eu >*"g( de cette association à Port». 37, rue 
de Valois (lerl. . _ 

MM M Oucmcq, membre du Conseil Sn>é-
rtwir des Habitations a lk>n Marché et vioe-prè-
sldent du Comité .te PatronAge_du Dtowlarocnl 
<tu N<cd et F. Dewavrim, président * la Société 
dt CrédK Immobilier de UUc, partfctpent a ltsr-
tpinisaUon de ce Congres. 

Amnistiés, prenez note ! 
L'article 16 de la lai d'amnistie du 89 avril 

1021 stipule que • pour toutes les infractions 
au Code de Justice militaire commises anté
rieurement au U novembre 1980. amnistie "loine 
et entière est accordée a tous ceux qui. dans 
l'année de la promulgation de oette loi béné
ficieront, par décret de grées, soit d une remise 
totale de pea-.e. soit de la remise de l'entier 
restant de la peine. 

En conséquence, le Ministre de la Guerre 
fcivlte les hommes qui ont obtenu 1s suspen
sion pour l'exécution de Uvur peine, h faire 
fcervenir, dans le prus bref délai possible et au 
plus lard le 1er mars lMk, au MmMère de la 
guerre direcUm de la Justice mUiiafre, une 
note Indiquant : 

Leurs nom et renoms, leur réstderjoe ac
tuelle, le Conseil 'le guerre par lequel ils ont 
«te condamnés, U 'laie du lunemenl, la peine 
prononcée, ta date a laquelle lia ont obtenu 
la ruapenston de peine, et, s'il y a lieu, l'éta-
bMasameat pérétentiaire où ils ont >uW uo» 
partie de leur peine, le damier corps de troupe 
auquel Us ont appartenu, et. le cas échéant, 
de quelle date à quelle data ils onUBtt >sma 

POLITIQUE ALLEMANDE 

l e s Héçaçattotis 
L'Allemagne doit être prête 

4 reconstruire rapidement el... 
Berlin, 27 janvier. — Au cours de la 

séance d'hier du Rewiistag, le chancelier a 
fait d'importantes uécluintions, desquelles 
nous relevons ces passages : 

<< Nous avons un programme positif du
rable. J'espère qu'il éclaira lentement IX> 
pinion publique en France. Aueei, le point 
capital de «c programme est une reconstruc
tion rapide et complète des régions dévas
tées en France et ou Delgique. 

» Si ncus sommes prêts à donner satis
faction aux intérêts franouiâ dans la Ques
tion de la reconstruction et dans la oues-
questior.s. c'est parce que nome espérons 
que l'Allemagne sera délivrée des craintes 
qu'eWe n dû éprouver jusqu'ici au sujet de 
sa liberté comme Etat et de l'intégralité da 
•es frontières.a 

—»«•>«•«—« 

La Mort dans les Ruines 
UNE MAISON SINISTRES S EST ECROULEE 

ENSEVELISSANT SES DEUX LOCATAIRES 
HeuiKv 2li janvier. — l'n boucher. Pierre Dra-

veny et «i femme, habitant rue Courlancy. ont 
ete en^evtiis dons une maison trè.s undt.>minaeo<i 
par U* obus et restaurée dernièrement. Draveny 
s eu les deux jambes fracturées et sa femme, 
enceinte de six mois, a dû être liospltali&te a 
la Maternité. 

A LA COUR D'ASSISES DU NORD 

• > - » * i H 

Un cadavre de femme 
dans enjeu terrain 

l'n crime a été commis 
e» terét de Mcuden 

!><'.s enfants qui jouaient hier dans la fo-
rèi de Meudon avaient voulu se cacher dan» 
un aniien souterrain de l'étang des Fon-
iv^iiix aujourd'hui desséché, souterrain qui 
Î Lsac .sur la route be Meudon, à Villebon ; 
tl« découvraient, vers 4 heures et demie do 
l'après-midi, le cadavre desséché et pres
que momifié d'une femme. Les enfants terri
fiés sortirent du souterrain en poussant des 
cris et prévinrent les gendarmes. 

bientôt les gencarmee et te commissaire 
de police de Meudon arrivaient sur les lieux 
et procédaient aux premières constatations. 

Le cadavre que les enfants avaient vu 
dans ie souterrain était bien celui d'une fem
me, mois étant donné l'état de décompo
sition oans lequel il se trouvait, il était im
possible, à première vue de déterminer mê
me approximativement l'âge de la victime, 
fy rorptf, était étendu sur le dV», "les bras 
en avant, dans une attitude de défense. Les 
vêtements étaient en désorrJtre et relevés. 
Ils avaient été déchirés et rongés, ainsi 
qu'une partie du corps, par les rats et il a 
été impossible dans ce premier examen de 
déterminer lies causes de. ta mort Néan
moins la position du corps semble indiquer 
que la victime s'est défendue. 

Ixi parquet de Versailles, avisé dans la 
soirée de cette lugubre découverte, s'est ren
du en forêt de Meudon avec le docteur Gau
thier, niédtcin légiste, qui prooeua a l'au
topsie. 

L'assassinat remente 
à environ dix-huit mois 

Le docteur Gauthier a déclaré, après exa
men minutieux, que ce cadavre était ce'ui 
d'une femme Agée d'une quarantaine d'an
nées, ayant une taille d'environ 1 m. 55, et 
que la mort, attribuée à la strangulation, 
remontait A environ 18 mois. 

Les jambes et les avunts-oras étaient 
assez bien conservés. Cette femme portait 
encore au doigt, une alliance en or. Elle 
avait le cou entouré d'une coruclette. 

Le corps était vêtu dVne iu]>c verte, qui 
était rrievée jusqu'A mi-jambe, d'un tricot 
de laine rose, de bas noirs et de souiers 
Richelieu. La mAchoire inférieure était com
posée de fausses dents : certaines d'entre 
elles étaient recouvertes d'or. 

On stippom que le corps a été amené 
à cet enuroit par le ou les assassins. 

I,e parquet de Versailles a désigné M. 
Fougery, juge d'instruction, et la première 
brigade mobile, pour suivre cette affaire. 

-»-•••»-«-

Les fusillas du 327e 

LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 
DEMANDE UNE ENQUETE 

l.e5 septembre 191*. vrt* de séaanne, quel
ques éléments di» 3î7e d'infanterie esquissèrent, 
au cours d'une imnique noct ire, un mowimenl 
de retraite : ma*>, se ressa&issnnl aussitôt, ils 
reprirent les pcadSons abandonnées un instant. 

Sept soldats égarés dans la nuit. n'nv«*-ni 
pu rejoindre leur corps. Au petit jour, «an-; jugt-
menl. sur l'ordre d'un général, ils furent p i*sés 
par les armes. 

Cinq d'entre eux firent duos sur le coup , un 
sixième. oJfrousnmerit Mtssé. fui évacué . le 
septième, resté Hidemne. fit le mort, pute après 
quelques heures d'altentc. se reliva cl rejoignit 
son régiment. 

Ce rescapé, nommé Waterlot. de qui nous 
«vons déjà parié, aonlinua la ciierre. reçut deux 
h8«s.'«ur*s. Eut cité a l'ordre du jour el. le 10 juin 
1916. tomba mortellement hlo*é a Hébuteme. 

La Lieue das Droits de l'Homme a tait une 
enquête sur Itncroyable drame du 5 septembre 
1914 Eue a la corrriolfcri que l'ordre d'exécution 
* u * illégal et IT 'tl a frapvè 7 innoœnls. 

La Liciie demande une enquête offWtlle. Les 
(amiEA des vàrlimes ont droit S de» répernjUOns; 
des sanctions doivent être prises contre leg_res-
ponsables. 

LECONGRÈS'DESMAIEES 
UNE DELEGATION RAT AIA«E 

Al) MINISTRE DBS R. L. 
Paris, 27 janvier. - Une délégation du 

Congrès ttea Maires de France et d'Algérie 
s'est rendue ce matin, au ministère des Ré
gions libérées. 

M.Braibant, président du groupe des mai
res des régions dévastées, a présenté an 
ministre les membres de la béfêpation. 

M. GiHy, président de l'Association a ex
primé' les sentiment» de solidarité des mu-
nidpalitas pour la reconstitution des com
munes dévastées. 

M.' Beibel, après avoir remercié les villes 
qui ont adopté des localités sinistrées, a dit 
qu'il serait heureux de • nir des réunions 
mensuelles avec le groupe Isa niatcea des 
réjËsma dévastées i 

ooooooooooooooooooooo 

UN POLICIER ASSOMMEUR 
KX>OOOC<>OOOOOOOCOOOCX>«» 

U dépouilla sa victime, un entrepreneur d'Arleuz 

Attaq 

Louis Chevalier, inspecteur à titre provi
soire, chargé de la surveillanae des étran
gers qui, en février dernier, assomma dans 
les circonstances que nous avoue relatées 
M. Boulanger, entrepreneur a Arleux, « 
comparu hier devant i« jury du Nord. 

Voici les faits que lui reprochait l'acte 
d'accusation : 

uô en rentrant 
dans sa maison 

Le 21 février 1921, vers dix heures et de
mie du soir. M- Boulanger, entrepreneur, 
demeurant à' Arieux, reçut au marnent où 
il rentrait chez lui un violent coup sur la 
tête. Il tomba, se sentit fortement s é n é à 
la gorge et s'évanouit. Son portefeuille, qui 
contenait 10.470 francs, lu» fut enlevé. Au
cun renseignement utile ne put être donné 
par Boulanger, qui est niyopo. sur son 
agresseur. 

On trouve le meurtrier 
Quelques semaines après, cependant, des 

soupçons se portèrent sur Louis Chevalier, 
inspecteur, à titre provisoire, des Régions 
Libérées, qui se livrait à des dCQenses 
exagérées. Aux inspecteurs de la police 
mobile qui lui demandaient des explications 
a ce sujet, Chevalier fit des avoux com
plets. , 

Voici, tel qu'il le fit, le récit du crime : 

// tait le récit de son crime 
l* 21 février, il avait passé presque toute 

la joumé© avec M. Boulanger. Ayant be
soin d'ai-geut, H convut l'idée en déjeunant 
avec lui, à midi, de l'assommer pour le 
voler. , 

A cet effeJ, il se rendit donc à sa cham
bre, vers 13 heures 30 et avec deux mor
ceaux de fer uesont ensemble quatre kilos, 
il fabriqua une massue. 

Il carlta cette arme dans une pièce 3ans 
porte de la maison de Boulanger ej alla 
retrouver celui-ci, vers 15 heures 30, ù l'es
taminet Singier. Les deux hommes burent 
et soupèrent ensemble. 

Un drame dans un couloir 
Vers 10 heures H, Qh.av.alKr quitta l'es

taminet et alla se dissimuler, après s'être 
armé de sa massue, dans la pièce d'entrée 
de l'habitation de Boulanger. 

Vers 10 heures 30, l'entrepreneur arriva. 
Au moment où il venait de pénétrer dans 
le couloir qui conduisait & sa chambre à 
coucher. Chevalier lui asséna sur la tête 
un violent coup de massue. Boulanger 
tomba et s'évanouit. Chevalier prit dans In 
poche intérieure du veston de sa victime 
son portefeuille, qui contenait plus de dix 
mille francs. U se rendit aussitôt dans sa 
chambre, • cacha In massue et les billets 
de mille franes. Il brilla ce portefeuille, 
ainsi que les billets belges qu'il contenait. 
Il n'a été retrouvé que 7.039 francs. Che
valier a déclaré avoir dépensé le surplus 
en achetant certains objets et avec sa maî
tresse, qui ignorait la piovenniice de l'ar-
Rènt. 

Boulanger, qui a subi une incapacité de, 
travail de 50 jours, restera sourd de l'oreille 
gauche et est nllcinl de céphalie intermit
tente. 

Chevalier, pour sa défense, allésgua qu'il 
avait besoin d'argent pour satisfaire sa 
maîtresse. 

L'accusé a été soumis à un examen men
tal. L'expert a conclu qu'en raison d'une 
prédisposition nerveuse et d'une blesenre 
de guerre ayant laissé des sOites. sa res
ponsabilité doit être considérée comme 
atténuée. 

Chevalier passait pour sournois, faible, 
et peu expensif.il n'a jamais été condamné. 

LES DEBATS 
Un fi/s de boulanger 

dégoûté du pétrin 
L'affaire avait nttiré un public rtombreutx. 

La salle était liltémlwnent comble. Louis 
Chevalier, un grand garçon brun, au teint 
mat n'a somme toute pas l'air antipathique. 
Il répond avec netteté aux questunis que 
lui pose- le président. 

Le président donne quelques renseigne
ments sur l'accusé — dont la famille est 
des plus honorables — et qui a fait ce m 
pagne pendant la guerre dans un bataillon 
de chasseurs alpins. H fit bravement son 
detvoir et fut cité, apr.s avoir été griève
ment blessé. Démobilisé, . Chevalier rap
porta à Tourcoing, où ses parents sont bou
langers, un dégoût complet du pétrin. Il 
chercha une autre situation et finit par en
trer dans l'administration. Il arriva à 
Arleux comme inspecteur stagiaire de po
lice spéciale. 

Policier, il était le dernier 
que l'on put soupçonner 

A une question du président. Chevalier 
expose qu'il gagnait 6fi0 francs par mois — 
avec toutes ses indemnités. Evidemment, 
c'était peu. mais tant d'employés ne ga
gnent pas plue et restent honnêtes, dit le 
Président , 

Le Président rappelle tes circonstances 
du crime. Il montre comment les recher
ches s'égarèrent au début, pour cette rai
son que Chevalier, policier lui-même, était 
le dernier qu'on put soupçonner. 

Ce furent ses imprudences epii perdirent 
Chevalier. Lui qu'on savait démuni d'ar
gent, s'habilla de neuf des pieds è la tête, 
fit des cadeaux coûteux è se maîtresse. M. 
Boulanger, sa victime, remarquait aussi 
que Chevalier n'osait plus le regarder 
quand ij passait près de lui.... Des soup
çons •*> firent jour. Bientôt, M. Ueparlette, 
commissaire de la police mobile de Lille, 
à ta suite d'une rapide enquête qu'il mena 
personnellement, acquerrait la preuve de 
In culpabilité de Chevalier et 1 arrêtait a 
Douai. 

Une arme terrible 
Racontei-nou». dit le Président, com

ment vous avec songé à commettre ce cri-
ID* avacwuoaoV vaua LaXBZ (vmirAli 

— Je ne saurais, répond Chevalier, qui 
maintenant parle avec hésitation et d'une 
voix quon entend à peine. 

— voue avei été plus loquace à l'instruc-
4»on. fait observer M Lévy. je vais voua 

•Mr. 
-V Ht le Président expose comment Cheva
l i e r , le matin même du crime, confectionna 
une massue avec une barre de fer et un 
lourd coussinet de bronze, qu'il attacha en
semble avec une coide. U cacha cette arme 
terrible dans la maison même de sa vic

time. Le soir, il dtna avec M. Boulanger, 
puis le quitta pour aller se coucher et alla 
se oaahor chez l'entrepreneur, q\ifl attendit 
sa massue a la main. Quand M Boulanger 
arriva. Chevalier bondit de l'ombre où il 
se cachait et lui assena un terrible coup sur 
la tête. Le malheureux lombu comme une 

tnasee. Chevalier le fouilla et lui enleva, son 
portefeuille. 

Pour satisfaire sa maîtresse 
.— N'avez-vous pas songé alors a la ter-
Tjble responsabilité que vous veniez d'en
courir bemande le Président. 

— Non. répond l'accusé d'une voix à 
peine distincte. 

Le Président en vient aux dépenses exa
gérées de Chevalier. Pour satisfaire sa maî
tresse l'assassin gaspilla bêtement l'argent 
da crime. 11 acheta à cette femme des bi
joux, des vêtements, etc. Dans une jour
née de noce, U oépensa plus de 300 francs. 
Bref en deux mois, il liquida 3.316 francs. 

Votre crime a été savamment, froidement 
préparé, dit le Président. Un malfaiteur de 
métier n'aurait pas mieux perpétré ce crime 
d'apache ! J'ajouterai que les soins que vou 
«v*a pris pour dépister la police montrent 
que vous vous êtes parfaitement rendu 
compte de vos actes. » 

Chevalier baisse la tête et ne répond pas. 

Le défilé des témoins 
Le premier entendu est le docteur BOULY 

d'Arloux qui indique qu'il a relevé sur M. 
Boulanger des traces de strangulation. Che
valier après avoir assommé sa victime avait 
donc voulu l'achever en l'étranglant. 

M. BOULANGER- — La victime se res
sent fortement du coup terrible qu'il reçut. 
11 raconte comment il connut Chevalier avec 
qui il était •> intime ». L'assassin vint le 
voir au lendemain oe l'agression. M. Bou
langer ù an sortie de l'hôpital reprit ses re-
atKJps de camaraderie avec Chevalier. Il ne 
' té f fc pas "»' > etuarqwii -que taerote* évitait 
toujours de parler du crime , -quand il se li
vra à dès dép-najtts exagérées, M. Boulanger 
commença ù le soupçonner. 

Penoant que dépose M. Boulanger, Cheva
lier reste impassible. 

M. I.ISPAIILETTE, commissaire de la 
police mobile de Lille relate ensuite les cir
constances de son enquête puus le docteur 
CHOCREAUX, médecin chef de l'asile d'alié
nés de Lommelet, qui n eu dans son ser
vice Chevalier, le dépeint, <.t>mme un « ti-
inine » (!) Un homme sans volonté. Bleseé 
à la nuque pendant la campagne, il a con
servé de sérieux troubles. Sa responsabilité 
est atténuée. 

La défilé des témoins prend fin ù 18 heu
res-

DE VERDICT 
Après plaidoirie ,de M* Plouvier. Louis 

Chevalier bénéficiant de circonstances atté
nuantes, a été condamné à CINQ ANS DB 
PRISON. 

M Boulanger, qui se portait partie ci
vile, obtient 3.000 fr.. a titre de dommages 
et intérêts. 

POLITIQUE ANGLAISE 

Une femme de Bermerah] 
était accusée de dénonciation 

Elle o été acquittée 
Vers la fin de l'année 1915, un soldat an

glais M Patrick, connu également de la 
population de Bermerain, près de Bertry, 
arrondissement de Cambrai, sous le sobri
quet de Sailly-Saillisel, se cachait dans un 
estaminet de Baaudignies, pa ir se soue-
traire aux recherches des Allemands. Les 
recherches des ennemis devenant de plus 
en plus menaçantes, le nommé Henri Le-
may. de Beaudïgnies, d'accord avec le nom
mé Cartier, conduisirent un soir Patrick à 
Bermerain, commune voisine, onez Joseph 
Perriez. maçon, beau-pèro de Lemay. 

Patrick couchait chez Perriee et allait 
dans la journée chez le nommé Fernand 
Lemay. journalier, à BerinerouL II reste 
donc dans celle commune pendant doux 
mois environ, mais la femme Perriez, née 
Marie Lemay. effrayée par les pénalités 
encourues par son mari el sen beau. père, 
ae rendit chez le sieur Auguste Lanç»a.ux. 
frère de l'accusée Angélique Lanciaux, 
femme Louvet, lequel était en relation avec 
des fraudeurs et avait détjù fait passer en 
Belgique de nombreux soldais alliés qui se 
cachaient. Lanciaux refusa de conduire Pa
trick en Belgique, sous prétexte que celui-
ci n'avait pas d'argent pour le paver. 

Patrick fut finalement conduit en Belgi
que par un fraudeur qu Henri Lema> était 
allé trouver, maie il fut arrêté à la suite 
d'une dénonciation. 

De leur côté, peu de temps après le dé
part de Patrick en Belgique Joseph Perrier. 
sa femme, Marie Lemay. Henri Lemay, 
ainat que la femme de ce dernier, étaient 
arrêtés par les Allemands, sur la dénoncia
tion de l'accusée, le femme Lanciaux. Cette 
dernière avait écnl aux autorités alleman
des une lettre qui fut présentée à Henri Le-
may, par les juges devant lesquels il com
parut. 

Dans cette lettre, l'accusée relatait l'éva
sion de l'anglais Patrick et dénonçait la 
famille Lemay-Perrier comme ayant facilité 
cette évasion. L'un des juffes dit même à 
Henri Lemay : « C'est la fille Lanciaux qui 
vous a dénoncé »• Henri Lemay fut de ce 
chef détenu U jours en Allemagne et cinq 
mois et demi è Mons. Joseph Perriez et sa 
femme turent traduits devant un conseil 
de guerre, è Vrtnes. Angélina Lanciaux fut 
appelée a l'audience comme témoin. Elle ne 
fflflhrt d-shord ~ - «ifvMW^ ».iw «»iMti»n« 

L'Angleterre dépense plus du 
double de la France 

Paris, 27 janvier. — Un de nos confrères, 
faisant un examen comparatif des budgets 
de guerre de France et 3'Angleterre, arrive 
à cette constatation que ce budget, pour la 
Grande-Bretagne, non conpris les domi
nions, et défalcation faite des dépenses affé
rentes aux troupee d'occupation de Rhéna
nie, s'élève pour l'exercice 1921-1922, à la 
somme de 10.612.175.600 francs, dont 
5.365.8ftj.60© francs pour les dépenses mili
taires 4.286.908.000 trancs pour les dépen
ses navales et 957.372.000 francs pour les 
dépens*!* aéronautiques. 

En ce qui concerne le budget français, 
qui comprend également les dépenses de 
guerre pour les colonies et protectorats, 
ainsi que pour les crédits de la gendarmerie 
et même de la gartae municipale, les chiffres 
correspondants sont les suivants : Total, 
4.552.963.7+9 francs, dépenses militaires, 
3.709.345.454 francs y compris les dépen
ses aéronautiques, s'élevant à 254.652.440 
francs, dépenses navales, 843.618.295 francs. 

\ ins i la France dépense moins de la 
moitié de ce que dépense l'Angleterre et la 
seule armée anglaise, sans l'aviation, coûte 
plu» cher que toute l'armée.toute la marine, 
toute 1 aviation, tous le corps colonial de la 
Franco. 

- * - • • • » - * -

Un cadavre d'homme 
dans un terrain vague 
On croit que c'est celui 

d'un encaisseur 
Versailles, 27 janvier. — Un squelette hu

main enterré A environ 60 centimètres a été 
découvert ce nintin dans un terrain vogue 
à Valenton, près de Villeneuve-Saint-Geor
ges. 

Le corps était encore revêtu de lambeaux 
d'étoffe avec des boutons en cuivre rouge 
comme en portent ordinairement les encais
seurs. 

Le parquet de Corbeil qui a été prévenu 
s'est immédiatement rendu sur les lieux. 

> » • — < 

Un journal russe 
a été cambriolé 

SEULS des DOCUMENTS ONT ETE EMPORTES 

A Paris sont édités deux )cwrjaux rus
ses, l'un, ta « Cause Commune », dirigé 
par Bourtzeff ; t'autre. les « Dernières 
Nouvelles », dont la 'oirection est confiée à. 
l'ancien ministre des affaires étrangères du 
gouvernement de Kerensky, Milioukoff. 

Ce dernier journal, de tendances répu
blicaines, mène une violenta compagne 
contre les bolchevistes. 

Les bureaux du journal sont installés 
dans le.', locaux qu'occupe, dans un vaste 
immeuble, 5, rue lues Gobelins, l'imprimerie 
russe. 

Des cambrioleurs s« sont introduits, dans 
ta nuit du 2:1 au 24, dons les bureuiux de 
ce journal et ont emporté certains docu
ments. 

Le vol «. été découvert le 2* au matin 
par un des employés du jonrnal, qui ve
nait prendre son service. 

Des livres, i:es papiers, des documents 
gisaient à terre. Le coffre et le tiroir-caisse 
avaient subi des pesées, mais avaient ré
sisté. 

Il scirible bien, d'ailleurs, que les mys
térieux voleurs n'étaient pa* venus dans 
l'intention de dérober de l'argent, mais sim
plement pour sVmpare.r de certains docu
ments «e rapportant a des sujets russes ré
sidant à Paris ou à l'étranger En effet, mes 
Iktes de correspondants et d'abonnés ont 
été dérobées. Des livres de comptabilité ont 
subi le même sort. 

D'ailleurs, il est fort probable qu ils ont 
été dérangés dans leur besogne, car cer
taines pages, déchirées à la hâte on mal 
déchirées prouvent qu'ils ont mis une gran
de précipitation à accomplir leur vol. 

Les documents emportés ne seraient oas, 
a-t-cm dit aux « Dernières Nouvelles », d'une 
grande importanee. 

M. Milioukoff avait reçu, ce» temps der
niers de . nombreuses lettres de menace. 

Non seulement les « Dernières Nouvelles» 
menaient une campagne contre les soviets, 
mais elles combattaient également l'insti
tution de l'armée Wrangel. 

Dernièrement, le iournal avait reçu des 
lettres d'anciens officiers ue oette armée 
qui protestaient contre leur maintien sous 
les drapeaux et qui se plaignaient du ré
gime installé par le général \Vrangel 

Le commissaire de police des Gobelins 
informé, a ouvert une enquête. Des em
preintes digitales ont été relevées. 

* - • • • — « -

L'Autriche réclame 
le secours des alUés 

DES TROUBLES SONT A CRAINDRE 

On annonce de Vienne que, par s»i»ite de l'ef-
londrement de la valeur de la «abonne, le ren-
ohérasement dt toutes choses est devenu tel que 
l'on se trouve en prft=e*ice d'une situation qu» 
Hait craindre des troubles. 

Le Gouvernement Autrichien a en conséquence 
Mt des reçrésentalione eux puissances alliéo. 
li leur n exphqué la situation et les a informées 
QU'« repoussait toute responeabiaté pour les 
conséquences qui pourraient en résulter, ri des 
secours n'arrivaient pas de l'étranger *** • 
quelques jours. 

que lui posait .le président, puis lui dit : 
« Tout à l'heure, je n'ai osé rien dire, mais 
maintenant, je puis vous dire que j'ai vu 
Perriex boire du café avec l'Anglais, chei 
lui ». 

Perriez fut condamné à un an de prison 
et sa femme à 15 mois de la même peine. 

M. Marchand a entendu le propos de l'ac
cusée et la reconnaît parfaitement. Angé
lina Lanciaux n'a pas d'antécédents judi
ciaires 

LE VERDICT 

Angélina Louvet, brdlamfyMnt défendue 
a a c M ? RrsT>Ft'lËR.AJEXÉ Afifl! 

Un Eboulement 
aux mines 

de Ligny-lez-Aire 

Des deux mineurs qui furent ense
velis, I un n'a pu encore être dégagé 

Un eboulement est survenu aux Mines dd 
Ligny-lez-Aire (Pas-de-Calais), À la fosse ai 
la Flérbinelle. 

Il était $ heures et demie du soir. Deux 
ouvriers étaient en train de brancher une1 

voie dana la veine de SaintrCharles, à l'é
tage de MO. Tout à coup les malheureux die-( 
parurent sous l'éboulement qui venait de se' 
produire, on se porta à leur secours et troia 
heures après on parvenait a ramener l'ou
vrier Coupe Isaie, un père ne famille, ha
bitant Gerny, il était fort mal en point et) 
on dut en toute haie le transporter à l'in-
firmerib. , 

Quant au second mineur, Jules Blaye, eé-' 
libàtaire demeurant à Limgnem tous lea' 
efforts des sauveteurs n'ont pu encore aboi? 
tir. 

Il demeure enseveli et on n'a. plus d'espoir 
de le dégiiger vivant 

Les inaiieeteurs de la Compagnie et tel 
délégua* mineurs sont sur les lieux «le l'a» 
cident. 

Un bébé abandonné 
rapporté par un chien 

LA MAUVAISE MERE A ETE ARRETES 
(iuôret, il janvier. — Le Parquet de BOUT' 

ganeuf H fait arrêter Mlle Duuouoticr, qui aval! 
abandonné, dans un bn.>, son nouveau-ne. ctt 
cti'en lavait trouvé el rapporté chez ses mat-
Ires. 

->—•• •—(-
Un Vieillard a été Victime 

d'une explosion de poudré 
I f A ETE BRULE VIF 

M. Hénop Kilojord, 7! ans, i|lltlK,illllw. ve
nait d'Hlluiner diuus Ut ouî uke de «oo luKunncnL 
à liaveinwcourt (Somme), une cuisinière Joui 
U no s'était pus soivi dvr.uis le mois ik- mars 
1P1S. 

Soudain, une volonté explosion se produisit 
et un (et de flunvniitss ai.tei^nit M. itéoon ,\ un 
tête, aux iiuuius, <ui\ cuisses et sur diverses 
Quues pai-tH» du coros. 

Sa femme, aidén de voisins, vint à son se
cours et le commencement d înowidic allume 
pet- l'explosion fut éteint iicndant que l'on, 
donnait dos »>«ns au vieillard. Mai6 œ s hriW 
lures étaient nurtolkis II np larda pas à suoJ 
combiT dans di'alrocep souffnuvoeB. 

L'exptiisian a Mé provoquée pur des lamelles 
de poudre de gueiiv ramassées sur les • hampe 
de bataille et utilisées bien imprudtanment pw 
las ijuis du pavs pour alliuiUT le (eu. M. liono* 
parait avoir oi*>lio qu'un roquet de ces lamelle* 
éuut en Tenante <ans le fxir de la IIIIIIIIÉMUII 
Sous l'Influence de la cludeur, cette poudre é 
naturellement fait explosion. 

• - » - • » i i i 

Un exploit cynégétiqud 
QUINZE SANGLIERS EN ONT ETE 

VICTIMES EN DEUX HEURES 
Bruxelles, £7 Janvier. — In exploit cynAgai 

tique, assuivment rare dans les annales de l3 
vtaerie, a ete accompli, ta Ardennes, au couiî 
d une partir de chasse <«vnniM'.' par M. l»!*»-
rard. de Millier. L'ne handc de ti sangliers1 

ayant H«' cernée le malin dans une sapûiiercrf 
M. Pierrard. avec quelquas-una de v*, anua, 
lois attaqua dans l'anros-miiii et, en moire de 
deux heures, parvint a en mettre 13 à bas j 
les doux derniers réussiront A s'échopper, me'J 
ils étaient grièvement blessée. 

- > — • • - < -

uirrJEE. 

Un homme a tué 
pour s'amuser ! 

Sa victime est un père de famille 
de six enfants 

Lyon, 07 janvier. — Le matin du 13 juin 
dernier, on a trouvé, sur un banc de la 
place de Montplaisir. le cadnvre d'un aa> 
ployé, M. Giiillcrmain, père de six enfants. 
I. enquête établit «ue le malheureux père 
avait reçu trois balles h bout portant, d'un 
nommé Barbarin. Celui-ci, interrogé, avoua? 
qu'il uvait tin1 sur Guiltarmain sans aucun 
motif, pour s'amuser. 

Il a été oonKiainné pnr ta Cour d'asstseg 
du Rhône à sept ans de travaux forces et 
dix ans d'interdiction de séjour. 

Le fraudeur^assassin 
/ / est le sinistre auteur 
d'au moins trois crimes 

Nous avons annoncé l'arrestation à An* 
vers de deux redoutable» bandits : Fran
çois Noe et Adolphe Van Belieghem. 

Echappés de la prison de Poissy, ils s'é
taient réfugiés en Belgique et entrèrent eo 
rapport avec une bande célèbre par ses nuV 
faits en Flandre occidentale. Noé est d'abord 
convaincu d'avoir assassine pour les vol t 
tes époux Duloreau>i>e Coen A Luigne-lex* 
Hersoaux. Il était fraudeur au service de 
Duforeau. qui dirigeait une association de 
contrebandiers. 

Noé est en outre accusé d'avoir fin sep
tembre 1921 tué à Roubaix l'ancien ami de1 

sa maîtresse. Octnvie Van de Castelle qui 
le gênait. Enfin tout prouve que Noé trempe 
dans le crime de Thiun, dont fut victime 14 
vieSîterd Orner Livin. 

Quelques jours avant le crime, il aveil 
forcé es époux Livin-Liers A lui remettre 
une somme d'argent. 

Le surlendemain il était é Paris %t néflC 
ciait las titres volés chez les Livin. 

Ce malfaiteur jeune encore, qui est mine 
par la tuberculose a uéclaré devant uîd 
témoin : « Je sais que je ne vivrai pas lorttf-
lenips. aussi il faut que j'en zigouille le 
plus possible pour me couler de bonnes 
heures. » 

> mêm 4 
L e M e x i q u e e s t e n g u e r r e 

c o n t r e l e G u a t e m a l a 
Paris, 27 janvier. — Suivant une dépêche 

publiée par les journaux du eotr, l'état de 
guerre est déclaré entre le Mexique et le 
Guatemala 

L a ministre, du, Mesiau*. * et* raawra, 
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